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(54) Dispositif de verrouillage

(57) La présente invention concerne un dispositif de
verrouillage comprenant un corps (1) fixé à un cycle et
lié avec un organe (3) de verrouillage ayant une position
de stockage pour être bloqué dans une gâche d’une bor-
ne de stockage du cycle et une clé actionnant une serrure
disposée dans le corps, permettant d’apporter une pro-
tection contre un vol de la clé de serrure notamment grâ-
ce au fait que le corps (1) comprend un logement avec

au moins une ouverture d’accès au logement, cette
ouverture étant bloquée par l’organe (3) de verrouillage
disposé dans une position de blocage distincte de la po-
sition de stockage, la serrure ayant au moins une position
angulaire prédéterminée d’extraction de la clé corres-
pondant à un blocage, par la serrure, de l’organe (3) de
verrouillage dans sa position de blocage de l’ouverture
d’accès.
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine du stockage
de cycles. L’invention concerne plus particulièrement un
dispositif de verrouillage permettant la fonction antivol.
[0002] Les cycles proposés à la location sont stockés
sur des bornes de fixation par exemple par une gâche
bloquant ou libérant un dispositif d’accrochage fixé sur
un cycle. Un cycle est ainsi utilisé par un usager après
que l’usager a libéré le cycle de sa borne d’accrochage.
Le temps d’utilisation jusqu’à une nouvelle fixation à une
borne d’accrochage, éventuellement pour une factura-
tion, peut ainsi être contrôlé. Au cours d’une période d’uti-
lisation du cycle par un usager, un cycle peut aussi être
attaché par un dispositif antivol. Les cycles proposés à
la location sont notamment équipés d’un dispositif antivol
solidarisé au cadre du cycle, permettant par exemple à
un usager de stationner le cycle lors d’un arrêt court.
[0003] Un problème des systèmes de stockage de cy-
cles équipés chacun d’un antivol, est notamment d’em-
pêcher un utilisateur de bloquer un cycle sur sa borne
de stockage avec l’antivol équipant le cycle. La demande
de brevet EP 1 820 722 enseigne, par exemple, un sys-
tème comprenant des postes de verrouillage fixes, cha-
que poste de verrouillage étant équipé d’une gâche pour
recevoir un organe de verrouillage fixé au cycle. Chaque
cycle comprend notamment un antivol formé par un lien
souple fixé au cycle, le lien ayant à son extrémité une
broche pouvant être insérée dans un logement de récep-
tion disposé voisin de l’organe de verrouillage. Le loge-
ment de réception de la broche est aussi disposé vers
l’avant par rapport à l’organe de verrouillage, dans la
direction d’insertion de l’organe de verrouillage dans la
gâche. Ainsi la broche de l’antivol inséré dans le loge-
ment prévu sur le cycle empêche de positionner le cycle
sur le poste de verrouillage. D’autre part, le dispositif de
verrouillage, lorsqu’il est inséré dans la gâche du poste
de verrouillage, empêche d’insérer la broche de l’antivol
dans son logement. Cependant ce système de permet
pas de protéger la clé de l’antivol contre un usager mal
intentionné voulant dérober la clé. Un usager peut en
effet facilement débloquer le logement de réception de
la broche de l’antivol, par exemple à l’aide d’une tige
droite en métal, pour retirer la clé de son logement. Une
fois la clé retirée grâce à une simple tige métallique re-
tirée ensuite sans difficulté, le cycle peut être accroché
de nouveau sur une borne de stockage, par l’usager mal
intentionné qui n’est pas alors inquiété. Un système de
stockage des cycles pourrait ainsi être rapidement dété-
rioré. Il existe donc un besoin pour protéger un système
de stockage des cycles contre le vol des clés sur les
antivols des cycles.
[0004] La présente invention a pour objet de pallier un
ou plusieurs inconvénients de l’art antérieur, en propo-
sant un dispositif de verrouillage réalisant une fonction
d’accrochage avec une borne et une fonction de blocage
d’un logement pouvant accueillir, par exemple, un em-
bout d’antivol.

[0005] Cet objectif est atteint grâce à un dispositif de
verrouillage comprenant :

- un corps fixé à un cycle, le corps étant lié avec un
organe de verrouillage ayant au moins une position
déterminée de stockage dans laquelle l’organe de
verrouillage peut être bloqué dans une gâche d’une
borne de stockage du cycle,

- une clé actionnant une serrure disposée dans le
corps,

caractérisé en ce que le corps comprend un logement
avec au moins une ouverture d’accès au logement,
l’ouverture d’accès étant bloquée au moins en partie par
l’organe de verrouillage disposé dans une position de
blocage de l’ouverture d’accès distincte de la position de
stockage, la serrure ayant au moins une position angu-
laire prédéterminée d’extraction de la clé correspondant
à un blocage, par la serrure, de l’organe de verrouillage
dans sa position de blocage de l’ouverture d’accès.
[0006] Selon une autre particularité, le dispositif com-
prend un antivol comprenant un câble fixé au cycle et se
terminant à une extrémité par un embout, le logement
recevant l’embout du câble, l’embout étant inséré ou re-
tiré du logement par l’ouverture d’accès.
[0007] Selon une autre particularité, le logement a une
profondeur déterminée et comprend une paroi en face
d’un axe saillant ayant un axe de symétrie, l’embout étant
réalisé de forme annulaire, de diamètre intérieur supé-
rieur au diamètre de l’axe saillant, de diamètre extérieur
inférieur au double de la distance séparant la paroi de
l’axe de symétrie de l’axe saillant et d’épaisseur inférieu-
re à la profondeur du logement.
[0008] Selon une autre particularité, la clé reste blo-
quée dans la serrure dans des positions non verrouillées
de la serrure, la serrure comprenant un verrou mobile
tournant avec la clé et coopérant avec un organe interne
au corps, cet organe interne étant mobile avec l’organe
de verrouillage ou bloquant l’organe de verrouillage lors-
que le verrou de la serrure bloque cet organe interne.
[0009] Selon une autre particularité, l’organe interne
comprend un axe interne guidé en rotation dans le corps
et solidarisé avec l’organe de verrouillage, l’axe interne
comprenant au moins une fente ou une encoche de coo-
pération avec le verrou, la position de stockage corres-
pondant à une position de l’organe de verrouillage dis-
posé vers l’avant du cycle, la position de blocage de
l’ouverture d’accès correspondant à une position de l’or-
gane de verrouillage disposé le haut, le bas ou l’arrière
du cycle.
[0010] Selon une autre particularité, l’organe de ver-
rouillage comprend une plaque de guidage dans la gâ-
che, la plaque de guidage étant jointe en son milieu par
une partie perpendiculaire comprenant un évidemment
ou une encoche ou un bec de verrouillage dans la gâche.
[0011] La présente invention a aussi pour objet de pal-
lier un ou plusieurs inconvénients de l’art antérieur, en
proposant un système de stockage de cycles équipés
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chacun d’un dispositif de verrouillage réalisant une fonc-
tion d’accrochage avec une borne et une fonction de blo-
cage d’un logement pouvant accueillir, par exemple, un
embout d’antivol.
[0012] Cet objectif est atteint grâce à un système de
stockage pour au moins un cycle équipé d’un dispositif
de verrouillage selon l’invention caractérisé en ce qu’il
comprend au moins une borne d’accrochage compre-
nant une gâche permettant un accrochage de l’organe
de verrouillage dans une position déterminée de l’organe
de verrouillage distincte de sa position de blocage de
l’ouverture d’accès au logement.
[0013] Selon une autre particularité le système de
stockage comprend un composant de gestion compre-
nant une interface d’utilisation communiquant avec un
module d’identification ou de paiement autorisant l’acti-
vation d’un module de commande de déblocage de ladite
gâche de ladite borne, le module de commande de dé-
blocage activé étant piloté par l’interface d’utilisation.
[0014] L’invention, ses caractéristiques et ses avanta-
ges apparaîtront plus clairement à la lecture de la des-
cription faite en référence aux figures données à titre
d’exemple non limitatif dans lesquelles :

- les figures 1 et 2 représentent chacune une vue en
perspective d’un exemple de dispositif de verrouilla-
ge selon l’invention en position de blocage d’un em-
bout d’antivol ;

- les figures 3 et 4 représentent chacune une vue en
perspective d’un exemple de dispositif de verrouilla-
ge selon l’invention en position d’insertion ou d’ex-
traction d’un embout d’antivol ;

- les figures 5 et 6 représentent chacune une vue en
perspective d’un exemple de dispositif de verrouilla-
ge selon l’invention en position de stockage ;

- la figure 7 représente une vue en perspective d’un
exemple de dispositif de verrouillage selon l’inven-
tion en position de blocage de l’ouverture d’accès
d’un logement ;

- la figure 8 représente une vue en perspective d’un
exemple de dispositif de verrouillage selon l’inven-
tion en position de stockage ;

- la figure 9 représente une vue en perspective d’un
exemple de dispositif de verrouillage selon l’inven-
tion en position d’insertion ou d’extraction d’un em-
bout d’antivol ;

- la figure 10 représente une vue en perspective d’un
exemple de dispositif de verrouillage selon l’inven-
tion en position de blocage d’un embout d’antivol ;

- les figures 11 et 12 représentent chacune un posi-
tionnement de stockage d’un dispositif de verrouilla-
ge selon l’invention ;

- les figures 13 et 14 représentent chacune un posi-
tionnement de blocage d’une ouverture d’accès d’un
logement d’un dispositif de verrouillage selon l’in-
vention.

[0015] L’invention va à présent être décrite en référen-

ce aux figures précédemment citées. Un système de
stockage de cycles, installé par exemple en milieu urbain,
comprend par exemple plusieurs bornes fixes, disposées
par exemple dans sur un espace de stationnement ou
sur un trottoir. Chaque borne est, par exemple, équipée
d’une gâche d’accrochage et de maintien pour un organe
de verrouillage fixé à un cycle. Le cycle est par exemple
maintenu à la borne jusqu’à ce qu’un utilisateur comman-
de la borne pour libérer l’organe de verrouillage pour pou-
voir utiliser le cycle. Un composant de gestion comman-
dant les bornes sera, par exemple décrit par la suite.
[0016] De manière non limitative, la gâche comprend
une ou plusieurs surfaces de guidage de l’organe (3) de
verrouillage, guidant une partie d’accrochage de l’organe
(3) de verrouillage vers un organe d’accrochage de la
gâche. L’organe d’accrochage de la gâche comprend,
par exemple, un crochet ou un bec ou un verrou mobile
maintenu de façon élastique en position verrouillée. Une
commande électromagnétique permet par exemple de
débloquer l’organe d’accrochage de la gâche. De ma-
nière non limitative, la partie d’accrochage de l’organe
(3) de verrouillage comprend, par exemple, un évidement
ou un bec ou une encoche ou une fente ou une rainure
coopérant avec l’organe d’accrochage de la gâche.
[0017] Le dispositif de verrouillage comprend un corps
(1) fixé au cycle. Le corps est fixé, de manière non limi-
tative, par serrage, par vissage ou par soudage au cycle.
Le corps comprend par exemple une surface arrondie
(S1) venant contre une barre du cadre du cycle. Un collier
de serrage ou une partie arrondie complémentaire per-
met par exemple un serrage de la barre du cadre contre
le corps (1) du dispositif de verrouillage.
[0018] Le corps (1) est, par exemple, lié, de manière
non limitative à l’opposé de la surface (S1) d’appui, à
l’organe (3) de verrouillage mobile par rapport au corps
(1). Cet organe (3) de verrouillage est par exemple po-
sitionné, par rapport au corps (1), dans une position de
stockage, comme représenté sur les figures 5 et 6. La
position de stockage permet par exemple le maintien de
l’organe (3) de verrouillage dans la gâche d’une borne.
De manière non limitative l’organe de verrouillage peut
comprendre une ou plusieurs positions de stockage.
[0019] L’organe (3) de verrouillage peut aussi être po-
sitionné, par rapport au corps, dans une position de blo-
cage d’une ouverture d’accès à un logement, comme
représenté sur les figures 1 et 2. De manière non limita-
tive, l’organe de verrouillage peut comprendre une ou
plusieurs positions de blocage. Le corps (1) peut aussi
comprendre un ou plusieurs logements.
[0020] Le corps (1) comprend d’autre part une serrure
(41) activée par une clé (42). De manière non limitative,
la serrure (41) peut être disposée sur une face voisine
de la face liée à l’organe (3) de verrouillage ou sur une
face à l’opposé de l’organe de verrouillage. La serrure
peut aussi être disposée sur le corps (1) du même côté
que l’organe (3) de verrouillage et dans un creux réalisé
dans le corps (1), comme représenté aux figures 8 à 9.
De façon avantageuse, l’organe (3) de verrouillage en
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position de stockage peut être disposé en face de la clé
(42), comme représenté à la figure 8, empêchant ainsi
de tirer sur la clé (42). L’organe (3) de verrouillage peut
ainsi réaliser d’une part le blocage de l’ouverture d’accès
au logement recevant, par exemple, l’embout de l’antivol
et d’autre part l’organe (3) de verrouillage mobile peut
réaliser, dans sa position de stockage, le blocage de l’ac-
cès à la clé.
[0021] La serrure comprend par exemple un crochet
ou un verrou (43) ou un pêne coopérant avec un organe
(31) interne au corps (1) solidarisé à l’organe (3) de ver-
rouillage. L’organe (31) interne est par exemple lié à l’or-
gane (3) de verrouillage pour être mobile ou bloqué, par
rapport au corps (1), en même temps que l’organe (3)
de verrouillage. L’organe (31) interne comprend par
exemple une encoche ou une fente ou une rainure ou un
méplat (32) coopérant avec la serrure, permettant un ver-
rouillage de la serrure et un blocage de l’organe (31)
interne et de l’organe (3) de verrouillage se trouvant dans
une position de blocage, comme représenté aux figures
13 et 14. Ainsi le verrouillage de la serrure entraîne le
maintien de l’organe de verrouillage en position de blo-
cage. D’autre part, lorsque l’organe (3) de verrouillage
n’est pas en position de blocage, comme représenté aux
figures 11 et 12, l’organe (31) interne est dans une po-
sition ne permettant pas le verrouillage de la serrure.
[0022] De façon avantageuse, la serrure coopère avec
l’organe (31) interne au corps (1) et lié à l’organe (3) de
verrouillage, cet organe interne n’étant pas accessible
depuis l’extérieur du corps.
[0023] L’organe interne est par exemple un axe guidé
en rotation dans le corps (1) et comprenant, par exemple,
une rainure longitudinale ou un méplat (31) coopérant,
par exemple, avec un pêne ou un verrou (43) de la ser-
rure. L’axe est par exemple solidarisé à l’organe (3) de
verrouillage. La rainure ou le méplat (32) de l’organe (31)
interne est par exemple positionnée selon un angle dé-
terminé pour venir en face du verrou de la serrure, lors-
que l’organe de verrouillage est dans une position de
blocage de l’ouverture d’accès vers le logement, comme
représenté à la figure 2.
[0024] Les figures 11 et 12 représentent, par exemple,
un même positionnement de stockage d’un dispositif de
verrouillage. La figure 12 représente une vue de l’exté-
rieur et la figure 11 représente les éléments internes du
dispositif de verrouillage. L’organe (3) de verrouillage est,
par exemple, quasiment horizontal, l’organe (31) interne
ayant, par exemple, son méplat (32) vers le bas. De ma-
nière non limitative, une butée (33) interne vient contre
le méplat (32) de façon à empêcher une rotation de l’or-
gane (3) de verrouillage vers le bas, par rapport à sa
position de stockage. Cette position de la serrure corres-
pond, par exemple, à une position non verrouillée dans
laquelle la clé ne peut pas être retirée.
[0025] Les figures 13 et 14 représentent, un même po-
sitionnement de blocage du dispositif de verrouillage re-
présenté en position de stockage aux figures 11 et 12.
La figure 14 représente une vue de l’extérieur et la figure

13 représente les éléments internes du dispositif de ver-
rouillage. L’organe (3) de verrouillage est, par exemple
contre l’extrémité de la partie (52) saillante formant le
logement, de façon à bloquer l’ouverture d’accès au lo-
gement. Le verrou (43) est par exemple pivoté pour venir
contre le méplat (32). De manière non limitative, le méplat
est, d’autre part en appui contre la butée (33) interne
limitant le mouvement de rotation de l’organe (31) interne
solidarisé à l’organe (3) de verrouillage. Cette position
de la serrure (41) correspond, par exemple, à une posi-
tion verrouillée, dans laquelle la (42) clé peut être retirée.
[0026] De manière non limitative, la clé (42) peut être
retirée de la serrure (41) seulement lorsque la serrure
est verrouillée, la clé restant bloquée dans la serrure lors-
que la serrure n’est pas en position verrouillée. Ainsi la
serrure reste en position non verrouillée lorsque l’organe
(3) de verrouillage n’est pas en position de blocage et la
clé ne peut pas être retirée sans disposer l’organe de
verrouillage en position de blocage. Une position de blo-
cage est notamment distincte et incompatible avec une
position de stockage. Pour retirer la clé un utilisateur po-
sitionne l’organe (3) de verrouillage dans une position de
blocage puis verrouille la serrure afin de pouvoir retirer
la clé. Un embout d’antivol inséré par exemple dans le
logement ne peut plus alors être retiré sans déverrouiller
la serrure et bouger l’organe de verrouillage.
[0027] L’antivol comprend par exemple un câble (21)
fixé au cycle, par exemple, par une extrémité. Le câble
de l’antivol comprend, par exemple, à son autre extrémi-
té, l’embout (20) pouvant être mis dans le logement. L’in-
sertion d’un embout dans le logement est, par exemple
représentée aux figures 3 et 4 et l’embout (20) bloqué
dans le logement est, par exemple, représenté aux figu-
res 1 et 2. Le câble est par exemple passé autour d’un
arbre ou autour d’un poteau ou dans les roues et le cadre
du cycle pour immobiliser le cycle. Pour pouvoir placer
l’organe de verrouillage dans la position de stockage, un
utilisateur doit alors déverrouiller la serrure, par exemple
en introduisant la clé dans la serrure et en déverrouillant
la serrure. Une serrure commandée électriquement peut
aussi être utilisée. L’organe de verrouillage positionné
dans une position autre qu’une position de blocage, em-
pêche alors le verrouillage de la serrure et empêche ainsi
de retirer la clé.
[0028] De manière non limitative, l’organe (3) de ver-
rouillage disposé dans une position de blocage bloque
complètement ou au moins partiellement l’ouverture
d’accès, de façon à ce que l’embout ne puisse plus être
retiré du logement.
[0029] Le logement peut notamment être réalisé par
une paroi (51) formant une portion de cylindrique, dispo-
sée en face d’un axe (52) cylindrique saillant. L’organe
(3) de verrouillage, dans sa position de blocage, vient,
par exemple en face de l’espace entre la paroi (51) et
l’axe (52). Un antivol comprend par exemple un embout
(20) en forme d’anneau venant au tour de l’axe (52) cy-
lindrique saillant. De manière non limitative, ce logement
ouvert de chaque côté peut aussi recevoir une chaîne
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ou un câble fixé par ses deux extrémités à un bâtiment
ou à un poteau. Ainsi avantageusement le logement peut
être utilisé pour fixer le cycle à un élément du milieu ur-
bain, tel qu’une chaîne ou une barre fixe droite ou arron-
die. Le logement peut en effet comprendre une paroi (53)
plane disposée en face d’une partie (52) saillante, par
exemple cylindrique, l’espace entre l’élément saillant et
la paroi du corps étant bloqué, par exemple, pour recevoir
une barre fixe d’un élément du milieu urbain. De manière
non limitative, le logement peut être réalisé en creux dans
le corps (1) ou l’élément saillant peut être réalisé saillant
et venant en vis-à-vis d’une surface (53) du corps, com-
me représenté sur les figures 7 à 10.
[0030] Selon une variante, le logement peut aussi
comprendre un espace cylindrique ouvert par l’ouverture
d’accès et de manière non limitative, par une fente laté-
rale de passage du câble d’antivol. L’embout d’antivol
est, par exemple réalisé de forme sphérique ou avec une
hauteur minimum déterminée. De manière non limitative,
si le logement cylindrique ne comprend pas de fente la-
térale, l’ouverture d’accès est par exemple bloquée seu-
lement en partie pour laisser passer le câble de l’antivol
tout en empêchant l’extraction de l’embout sphérique. Si
l’organe (3) de verrouillage bouche complètement
l’ouverture d’accès, la fente permet alors le passage du
câble de l’antivol. Le logement comprend, par exemple,
un espace intérieur cylindrique de diamètre déterminé
supérieur au diamètre extérieur de l’embout de forme
sphérique. La fente est de largeur déterminée supérieure
à l’épaisseur du câble pour permettre le passage du câ-
ble. La largeur de la fente est d’autre part inférieure à
l’épaisseur ou à la hauteur de l’embout pour bloquer l’em-
bout.
[0031] Selon une variante, un second logement com-
prend une ouverture d’insertion ou d’extraction d’un élé-
ment d’immobilisation, cette ouverture pouvant être blo-
quée par l’organe de verrouillage, par exemple dans une
seconde position de blocage. Ainsi plusieurs positions
de blocage pour plusieurs ouvertures d’insertion de d’ex-
traction de plusieurs logements peuvent être réalisées.
[0032] L’organe de verrouillage est par exemple réa-
lisé sous la forme d’un organe comprenant deux plaques
latérales verticales de guidage de chaque côté d’une gâ-
che. Les plaques latérales sont, par exemple, liées en
leur milieu à une plaque perpendiculaire comprenant un
évidemment pour le passage du bec de la gâche. La
plaque perpendiculaire est par exemple disposée quasi-
ment horizontalement dans la position de stockage adns
laquelle l’organe de verrouillage est maintenu dans la
gâche.
[0033] Une rotation de l’organe de verrouillage permet
par exemple un positionnement pour bloquer l’ouverture
d’accès du logement. De manière non limitative, une ro-
tation entre une position de stockage et une position de
blocage est réalisée à 90° ou à 180° ou d’un autre angle
tel que l’ouverture d’accès au logement est libérée lors-
que l’organe de verrouillage est dans sa position de stoc-
kage.

[0034] Un organe de verrouillage peut aussi être lié
par une rotule au corps (1). La rotule maintenue dans le
corps (1) comprend par exemple une ou plusieurs fentes
d’insertion d’un crochet ou d’un pêne de la serrure dans
la ou les positions de blocage. Ainsi l’orientation peut
être réglée selon trois axes de rotation, tandis que la
fente dans la rotule permet de déterminer une position
précise de blocage.
[0035] L’organe de verrouillage peut aussi être réalisé
sous la forme d’un doigt, par exemple cylindrique avec
une rainure périphérique coopérant avec l’organe de ver-
rouillage de la gâche. Un doigt ou une barre peuvent
ainsi être utilisé pour bloquer l’ouverture du logement.
[0036] L’extrémité de l’organe (3) de verrouillage peut
aussi être réalisée de façon à coopérer à la fois avec la
gâche et avec une partie du corps (1) dans sa position
de blocage. Un bec est par exemple bloqué dans la gâche
ou en appui dans une encoche du corps (1) en position
de blocage. Le bec bloqué dans le corps lorsque l’organe
de verrouillage est en position de blocage, apporte par
exemple une plus grande rigidité et une meilleure résis-
tance pour le blocage de l’ouverture du logement. De
plus l’extrémité de l’organe d’accrochage logée dans le
corps ne permet plus de réaliser un accrochage dans
une gâche d’une borne
[0037] Ainsi de multiples réalisations de l’organe de
verrouillage sont possibles. L’accrochage lors du stoc-
kage peut être réalisé de différentes façons, le position-
nement de l’organe de verrouillage dans une position de
stockage pouvant être varié. Le dispositif de verrouillage
permet ainsi des utilisations très diversifiées.
[0038] Un accrochage pour le stockage peut par exem-
ple aussi être empêché par une partie saillante du corps
(1) disposée dans le prolongement de l’organe de ver-
rouillage dans sa position de blocage. Cette partie
saillante permet par exemple de venir buter contre la
gâche pour empêcher un accrochage de l’organe de ver-
rouillage dans la gâche, dans ue position de blocage.
[0039] Une position déterminée de blocage de l’orga-
ne de verrouillage, comme par exemple vers l’arrière du
cycle, peut aussi permettre d’empêcher un accrochage
dans la gâche grâce à l’encombrement du cycle ou à des
positions interdites du cycle.
[0040] Un composant de gestion informatique va
maintenant être décrit. Une borne de stockage est par
exemple commandée par un composant de gestion in-
formatique qui comprend une interface d’utilisation per-
mettant à un utilisateur d’activer un module de paiement
ou d’identification. Après le paiement ou le succès d’une
identification de l’utilisateur, un enregistrement des réfé-
rences de l’utilisateur est, par exemple réalisé dans le
composant de gestion. Après l’enregistrement des réfé-
rences de l’utilisateur, un module de commande des bor-
nes est par exemple activé. Le module de commande
transmet par exemple à un module gestionnaire d’inter-
face des données représentatives d’une borne comman-
dée dans une position déverrouillée, tandis que la gâche
de la borne est commandée en position de déblocage.
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Un identifiant du cycle est, par exemple mémorisé en
association avec les références de l’utilisateur. Un circuit
électrique de puissance est par exemple commandé par
un signal électronique logique transmis par le composant
de gestion. Une interface de commande du circuit élec-
trique de puissance est, par exemple commandée par le
module de commande des bornes.
[0041] Lorsque qu’un cycle est de nouveau stocké
avec son organe de verrouillage maintenu dans une gâ-
che d’une borne, une identification du cycle est par exem-
ple réalisée par la borne. La borne est par exemple équi-
pée d’un lecteur pour lire un identifiant du cycle. De ma-
nière non limitative, la borne comprend par exemple un
lecteur optique pour un code inscrit sur le cycle. La borne
peut aussi comprendre un lecteur radiofréquence pour
identifier une puce radiofréquence disposée dans le cy-
cle. La borne peut aussi comprendre un lecteur électro-
nique par contact pour lire un identifiant mémorisé dans
une puce alimentée et communiquant par des plots de
contact. L’identifiant du cycle est par exemple contrôlé
pour mettre à jour une base de données comprenant des
données représentatives d’identifiants des cycles asso-
ciés à un état utilisé ou disponible et à des références
d’utilisateurs des cycles utilisés. Plusieurs composants
de gestion communiquent par exemple avec la base de
données pour gérer une pluralité de parcs comprenant
chacun un composant de gestion et plusieurs bornes de
stockage des cycles.
[0042] Il doit être évident pour les personnes versées
dans l’art que la présente invention permet des modes
de réalisation sous de nombreuses autres formes spé-
cifiques sans l’éloigner du domaine d’application de l’in-
vention comme revendiqué. Par conséquent, les pré-
sents modes de réalisation doivent être considérés à titre
d’illustration mais peuvent être modifiés dans le domaine
défini par la portée des revendications jointes.

Revendications

1. Dispositif de verrouillage comprenant :

- un corps (1) fixé à un cycle, le corps étant lié
avec un organe (3) de verrouillage ayant au
moins une position déterminée de stockage
dans laquelle l’organe de verrouillage peut être
bloqué dans une gâche d’une borne de stockage
du cycle,
- une clé (42) actionnant une serrure (41) dis-
posée dans le corps,

caractérisé en ce que le corps (1) comprend un
logement avec au moins une ouverture d’accès au
logement, l’ouverture d’accès étant bloquée au
moins en partie par l’organe (3) de verrouillage dis-
posé dans une position de blocage de l’ouverture
d’accès distincte de la position de stockage, la ser-
rure (41) ayant au moins une position angulaire pré-

déterminée d’extraction de la clé (42) correspondant
à un blocage, par la serrure, de l’organe (3) de ver-
rouillage dans sa position de blocage de l’ouverture
d’accès.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il comprend un antivol comprenant un câble
(21) fixé au cycle et se terminant à une extrémité par
un embout (20), le logement recevant l’embout (20)
du câble, l’embout étant inséré ou retiré du logement
par l’ouverture d’accès.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le logement a une profondeur déterminée et
comprend une paroi (51, 53) en face d’un axe (52)
saillant ayant un axe de symétrie, l’embout (20) étant
réalisé de forme annulaire, de diamètre intérieur su-
périeur au diamètre de l’axe (52) saillant, de diamè-
tre extérieur inférieur au double de la distance sé-
parant la paroi (51) de l’axe de symétrie de l’axe (52)
saillant et d’épaisseur inférieure à la profondeur du
logement.

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que la clé (42) reste bloquée dans
la serrure (41) dans des positions non verrouillées
de la serrure (41), la serrure comprenant un verrou
mobile tournant avec la clé (42) et coopérant avec
un organe interne au corps (1), cet organe interne
étant mobile avec l’organe de verrouillage ou blo-
quant l’organe de verrouillage lorsque le verrou de
la serrure bloque cet organe interne.

5. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que l’organe interne comprend un
axe interne guidé en rotation dans le corps (1) et
solidarisé avec l’organe (3) de verrouillage, l’axe in-
terne comprenant au moins une fente ou une enco-
che de coopération avec le verrou, la position de
stockage correspondant à une position de l’organe
(3) de verrouillage disposé vers l’avant du cycle, la
position de blocage de l’ouverture d’accès corres-
pondant à une position de l’organe (3) de verrouilla-
ge disposé le haut, le bas ou l’arrière du cycle.

6. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que l’organe (3) de verrouillage
comprend une plaque de guidage dans la gâche, la
plaque de guidage étant jointe en son milieu par une
partie perpendiculaire comprenant un évidemment
ou une encoche ou un bec de verrouillage dans la
gâche.

7. Système de stockage pour au moins un cycle équipé
d’un dispositif de verrouillage selon l’une des reven-
dications 1 à 6, caractérisé en ce qu’il comprend
au moins une borne d’accrochage comprenant une
gâche permettant un accrochage de l’organe (3) de
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verrouillage dans une position déterminée de l’orga-
ne de verrouillage distincte de sa position de blocage
de l’ouverture d’accès au logement.

8. Système de stockage selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend un composant de
gestion comprenant une interface d’utilisation com-
muniquant avec un module d’identification ou de
paiement autorisant l’activation d’un module de com-
mande de déblocage de ladite gâche de ladite borne,
le module de commande de déblocage activé étant
piloté par l’interface d’utilisation.
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